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Partie I: Catégorie I

A. Répartition des voix au Conseil des gouverneurs

1. 17,5 pour cent des voix dont dispose la catégorie I sont répartis également
entre les Membres de cette catégorie.

2. Les 82,5 pour cent restants des voix sont répartis entre les Membres de la
catégorie I en proportion:

a) de la contribution initiale de chaque Membre telle qu'elle est spécifiée dans
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
et

b) des contributions supplémentaires et augmentations de contributions de
chaque Membre versées conformément à la Section 5c) de l'article 4, dans
le total des contributions des Membres de la catégorie .

3. Pour déterminer le nombre dés voix au titre du paragraphe 2, les contribu-
tions sont évaluées en fonction de leur équivalence en droits de tirage spéciaux au
moment de l'entrée en vigueur de l'Accord et, par la suite, chaque fois que le
montant total des contributions des Membres de la catégorie I augmente du fait de
l'admission d'un nouveau Membre de la catégorie 1, d'une augmentation de la
contribution d'un Membre de la catégorie I ou du versement de contributions
supplémentaires par des Membres de la catégorie .

4. Au Conseil des gouverneurs, chaque gouverneur représentant un Membre de
la catégorie I dispose des voix attribuées à ce Membre.

B. Élection des membres du Conseil d'administration et de leurs suppléants

1. Tous les membres et leurs suppléants élus au Conseil d'administration par les
Membres de la catégorie I ont un mandat de trois ans, y compris ceux qui sont élus à
la première élection des membres du Conseil d'administration.

2. En prenant part à l'élection des membres du Conseil d'administration qui
représentent des Membres de la catégorie 1, chaque gouverneur représentant un tel
Membre fait bénéficier un seul candidat de toutes les voix dont dispose le Membre
qui l'a nommé.

3. Si, lors d'un tour de scrutin, le nombre des candidats est égal au nombre de
membres à élire, chaque candidat est réputé élu au nombre des voix qu'il a recueillies

ce tour de scrutin.

4. a) Si, lors d'un tour de scrutin, le nombre des candidats dépasse le nombre des
membres à élire, les six candidats ayant recueilli le plus grand nombre de
voix sont élus, étant entendu que nul n'est élu s'il a obtenu moins de neuf
pour cent du nombre total des voix attribuées à la catégorie .

b) Si, lors du premier tour de scrutin, six membres sont élus, les voix
exprimées en faveur des candidats non élus sont réputées reportées sur
l'élection de l'un quelconque des six membres que choisit chaque gouver-
neur disposant de ces voix.


